
Titre VIII : Redevance Visiteurs

Article 28 : L'accès des visiteurs à certains zones réservées ou plate-forme d'observation des
aérodromes peut être soumis au paiement d'un droit d'entrée dit "redevance visiteurs".

Article 29 : Le ministre chargé des transports désigne par arrêté les aérodromes ainsi que leurs
zones sur lesquelles la redevance visiteurs est perçue. Il fixe, également par arrêté prix après
avis conforme du ministre chargé des finances le montant de ladite redevance qui ne peut être
supérieure à 5 dirhams


